
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
NOTRE-DAME-DU-SACRÉ-COEUR   
 
SAMEDI 6   CINQUIÈME DIMANCHE DU TEMPS ORDINAIRE (C) - vert 
16 h 30 Feu Antonio Gagnon —  Réjeanne Gagnon - ici 
         Feu Odette Leblanc Beauchemin  - Roland Beauchemin  – ext. 
 
JEUDI  11  FÉRIE - vert   
9 h 00 Feu Lionel Dionne – Marie Dorval et Viateur Cyr - ici 
 Feu Michelle Berger – Ses enfants – ext. 
 

∗ - ∗ - ∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ 
 
SAMEDI 13      SIXIÈME DIMANCHE DU TEMPS ORDINAIRE  (C) - vert 
16 h 30  MESSE ANNIVERSAIRE DE DÉCÈS DE MONSIEUR JEAN-GUY CHASSÉ - ici 
  Feu Emmanuel Côté – Jean-Paul Dumais et famille – ext. 
 
JEUDI 18  FÉRIE - violet 
9 h 00 Feu Thérèse Lemieux Lefrançois – Louise Lefrançois  -  ici 
 Action de grâces  –  Irenée Couture - ext. 
 
SAMEDI 20  PREMIER DIMANCHE DE CARÊME  (C) - violet 
16 h 30 Feu Luc Beaupré (8e ann.) - Marielle, Réal, Pascale et Mathieu – ici 
 Feu Raymonde Lebel  – Julie Castonguay et Normand Levesque – ext. 
 
 ∗ - ∗ - ∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ 

 
SAINT-GERMAIN (CATHÉDRALE)   
 
DIMANCHE 7  CINQUIÈME DIMANCHE DU TEMPS ORDINAIRE  (C) - vert  
10 h 30 MESSE ANNIVERSAIRE DE DÉCÈS DE MESDAMES FLORENCE SIMONEAU, BLANCHE 

BOURDAGES ET MESSIEURS YVON HARRISON ET CHARLES LEBLOND – ici  
 Feu Colette St-Pierre  – Carol St-Pierre—messe reportée - ext. 
 
LUNDI 8  FÉRIE - vert 
9 h 00 Feu Abbé Jean-Yves Leblond  – Fernande et Gilles Ouellet  – ici 
 Feu Blandine Fournier  – Lucienne Bélanger – ext. 
 Feu Gaston Pelletier  – Ursule Dumais – ext. 
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    Bul. No. 06- 07  PAROISSE SAINT-GERMAIN                  

      
SEMAINES DU  7 FÉVRIER 2010 AU 21 FÉVRIER 2010 

 



VENDREDI 12  FÉRIE - vert 
9 h 00 Feu Jacinthe Roy – La famille Adéodat Roy – ici 
 Feu Thérèse Savard – Lise Pelletier et Jacques Desjardins – ext.  
 Feu Guy Dumais – La succession – ext. 

      ∗ - ∗ - ∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ 
  
DIMANCHE  14  SIXIÈME DIMANCHE DU TEMPS ORDINAIRE  (C) - vert 
10 h 30  Messe présidée par Mgr Pierre-André Fournier 
 MESSE ANNIVERSAIRE DE DÉCÈS DE MADAME  MARIE-LAURE GAUTHIER ET 
 DE MONSIEUR JACQUES DURETTE – ici 
 Feu Urgel Lévesque – Micheline et Magella – ext. 
 Feu Louise Allard – Rose-Marie et Annette – ext. 
   
LUNDI 15  FÉRIE - vert 
9 h 00  Feu André Bernard – Sa fille, Brigitte – ici 
 Feu Marcel St-Pierre – Les retraités du CLSC – ext. 
 Feu Huguette St-Pierre – Gisèle Caron – ext. 
 
MERCREDI 17  MERCREDI DES CENDRES— violet 
9 h 00 Messe présidée par Mgr Pierre-André Fournier 
 Feu Henri Gagnon - Sa fille Claire  - ici 
 Feu Pierre Bérubé  -  Louis-Philippe Cliche - ext. 
 Parents défunts de la famille Morissette  - Raymond Morissette - ext. 
 
VENDREDI 19  FÉRIE – violet 
9 h 00  Feu Agathe Morrissette – Famille Perreault – ici 
 Feu Édouard Gagnon, père blanc – Famille Nicole Lagacé - messe reportée – ext. 
 Feu Clément Bernier - Lise St-Pierre - messe reportée – ext. 
   
DIMANCHE 21  PREMIER DIMANCHE DE CARÊME  (C) - violet  
10 h 30 Feu Jean-Paul Larue (3e ann.) - Son épouse et ses enfants -ici 
 Feu Marcel Castonguay (6e ann.) – Sa conjointe Claire - ext. 
 Parents défunts - M. Mme Adéodat Roy - messe reportée -  ext. 

 ∗ - ∗ - ∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ 
 

SAINT-PIE X 
 
SAMEDI 6  CINQUIÈME DIMANCHE DU TEMPS ORDINAIRE  (C) - vert 
16 h 30 Feu Marcel Gauvin - La Chorale Saint-Pie X - ici 
 Feu Gilles Dionne – Jeannine Bouillon  – ext. 
 Action de grâces – Un paroissien – ext. 
 
MARDI 9  FÉRIE - vert 
16 h 30 Feu Lise Chiasson Jacques – Denise et Elphège Jacques – ici 
 Feu Adéodat St-Pierre  – Anne-Marie et les enfants – ext. 
 Feu Thérèse Jacome – Jacques et Aline Bouillon – ext. 
   
JEUDI 11  FÉRIE - vert 
16 h 30 Feu Gabrielle et Marcel Brillant – Leurs enfants - ici 
 Feu Élise Soucy - Suzanne Rioux et les enfants – ext.  
 Feu Jean Dechamplain – Ursule Dumais et Marie Nadeau – ext. 
 
 ∗ - ∗ - ∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ 
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SAMEDI  13  SIXIÈME DIMANCHE DU TEMPS ORDINAIRE  (C) - vert 
16 h 30 MESSE ANNIVERSAIRE DE DÉCÈS DE MADAME JOHANNE PROULX  - ici 
 Feu Georges Marquis – La famille Leclerc – ext. 
 Feu Yvette Beaulieu – Antoinette et Julien Dubé – ext. 
 
MARDI 16  FÉRIE - vert 
16 h 30 Feu Marie-Paule Roy et Louis L’Italien – Pauline L’Italien – ici 
 Feu Monique Lévesque –  Denise et Gilles Gagnon – ext. 
 Feu Raymond Trudel -  Régine Desrosiers – ext. 
     
JEUDI  18      FÉRIE - violet 
16 h 30 Feu Marie-Ange Thibault – Sa sœur, Yolande – ici 
 Feu Adélard Poirier  – Clémence et Alfred Harrisson – ext. 
 Feu Jocelyne Lavoie – Ghislain St-Pierre  – ext. 
  
SAMEDI 20  PREMIER DIMANCHE DE CARÊME  (C) - violet 
16 h 30 MESSE ANNIVERSAIRE DE DÉCÈS DE MONSIEUR GÉRARD BOUCHER -  ici 
 Feu Liette Brown – Les familles Tremblay et Brown - ext. 
 Les fidèles défunts – Aimé Boisselle – ext. 
  
 ∗ - ∗ - ∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ 

 

SAINT- ROBERT 
 
DIMANCHE 7  CINQUIÈME DIMANCHE DU TEMPS ORDINAIRE (C)  - vert 
10 h 00 MESSE ANNIVERSAIRE DE DÉCÈS DE MESSIEURS PIERRE FRÈVE ET CHARLES- 
 AUGUSTE SAINT-LAURENT-  ici 
 Feu Léonard Beaulieu – Marguerite - ext. 

Parents défunts – Juliette Beaupré  – ext. 
  
 
MERCREDI 10  SAINTE SCHOLASTIQUE, VIERGE - blanc  
9 h 00 Feu Nazaire Ross –  Albert Cimon, o.m.i. - messe reportée – ici  
 Feu Richard Michaud – Gisèle et Charles-Auguste Gagnon - messe reportée – ext. 
 Feu Lucienne Pelletier  – Juliette Beaupré - messe reportée – ext. 
 ∗ - ∗ - ∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗  
  
DIMANCHE 14  SIXIÈME DIMANCHE DU TEMPS ORDINAIRE (C) - vert 
10 h 00  MESSE ANNIVERSAIRE DE DÉCÈS DE MONSIEUR LÉONARD BEAULIEU - ici  
 Feu Nicolas Jalbert – Son épouse et ses filles  - ext. 
 Feu Hormidas Ouellet  – Famille Jacqueline Ouellet - ext. 
 Feu Madeleine Bérubé - Ses parents, Lucille et Majorique Bérubé -   ext. 
 
MERCREDI 17  MERCREDI DES CENDRES - violet 
19 h 00 Feu Irenée Gagnon – Lucie Moisan  – ici 
 En l’honneur de Notre-Dame-du-Cap – Jeannine Lamoureux  - ext. 
 Feu Jeannette Levesque – J.N. Turgeon et Marcel Gagnon  – ext.  
  
DIMANCHE 21  PREMIER DIMANCHE DE CARÊME (C)  - violet 
10 h 00 MESSE ANNIVERSAIRE DE DÉCÈS DE MADAME LISE PIGEON  ET DE MONSIEUR 

ADRIEN BLANCHETTE - ici 
 Feu Imelda Dubé –  Son époux, John Harney  - ext. 
 Feu Bernard Martin –  Son épouse – ext. 
 Feu Yvette Arseneault - Sylvie Ladouceur et Solange Tremblay - ext. 
 
 ∗ - ∗ - ∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ 

3 



 
SAINTE-AGNÈS 
 
SAMEDI 6  CINQUIÈME DIMANCHE DU TEMPS ORDINAIRE (C)  - vert 
19 h 00 Feu Sylvain Moreau -  Lise et Alain Gagnon  -  ici 
 Feu Paul-Émile Parent  – Rachèle Aubut - ext. 
 
MARDI 9  FÉRIE - vert 
16 h 30 Feu Rose-Anna Bujold  -  Marie-Ange Fournier  - ici 
 Feu Gisèle Tardif - Yvon Desbiens  - ext. 
 
 ∗ - ∗ - ∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗  
 
SAMEDI 13 SIXIÈME DIMANCHE DU TEMPS ORDINAIRE (C) - vert 
19 h 00 MESSE ANNIVERSAIRE DE DÉCÈS DE MONSIEUR YVES ST-LAURENT- ici 
 Feu Roland Claveau -  Jeanne-D’Arc Bouchard  - ext. 
 
MARDI 16 FÉRIE -  vert 
16 h 30 Feu Richard et Jean-Paul Lavoie  - Odette Lavoie  - ici 
 Faveur obtenue -  Colette Robinson - ext. 
  
MERCREDI 17  MERCREDI DES CENDRES - violet  
19 h 00 Feu Corine Proulx - Son époux - ici 
 Feu Jeanne-Aimée Mimeault  -  Colette et Joachim Robinson  
 
SAMEDI 20  PREMIER DIMANCHE DE CARÊME (C ) - violet 
19 h 00 Feu Fernand Gagné (10e ann.) - Son épouse et ses filles -  ici 
 À l’intention de M. Odilon Ouellet - ext. 
 

 ∗ - ∗ - ∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ 
 

SAINTE-ANNE-DE-LA-POINTE-AU-PÈRE 
 
DIMANCHE 7   CINQUIÈME DIMANCHE DU TEMPS ORDINAIRE (C) - vert  
10 h 30 Feu Gérard Guimont (30e ann.) – France et Francine Guimont – ici 
 Feu Bertrand, Pierre, Madeleine Blanchette  –  La famille  – ext.  
 
MERCREDI 10  SAINTE SCOLASTIQUE, VIERGE  - blanc 
16 h 30 Feu Jean-Baptiste Ouellet -   Son épouse - ici 
 Âmes du purgatoire et malades  - Tharsicius  - ext. 
 

 ∗ - ∗ - ∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ - ∗ -∗ 
 
DIMANCHE 14  SIXIÈME DIMANCHE DU TEMPS ORDINAIRE ( C)  - vert 
10 h 30 MESSE ANNIVERSAIRE DE DÉCÈS DE MONSIEUR ANDRÉ COATS - ici 
 Parents défunts - famille Claude Sirois - ext. 
 
MERCREDI 17  MERCREDI DES CENDRES - violet 
19 h 00 Feu Claudie Michaud -  Sa marraine, Noëlla  -   ici 
 À la mémoire des familles Bouchard et Larochelle -  Raymond Bouchard - ext. 
 
DIMANCHE 21  PREMIER DIMANCHE DE CARÊME (C ) - violet 
10 h 30 Feu Antonio Banville - Madeleine Chouinard   - ici 
 Action de grâces - Robert Gingras - ext. 
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LAMPES DU SANCTUAIRE   
 

Pointe-au-Père :  Gervais Lepage — Charistine Blanchette 
Sainte-Agnès / Saint-Yves :   Un paroissien  –  Camille Gagné    
Sacré-Cœur / Nazareth :   Denyse Landry –   May L. Landry    
Saint-Germain : Georges Lepage   - Béatrice et Benoît Richard    
Saint-Pie X :    Suzanne Dionne – Alice B. St-Laurent   
Saint-Robert/Sainte-Odile :  Claire et Raymond Dubé  –  ves Savoie 
 

LAMPE À LA VIERGE :  Monique D’Astous 
 
 

COMMUNIQUÉS 
 

 

PROCHAIN FEUILLET DU 21 FÉVRIER 2010 AU 7 MARS 2010 
 
La prochaine date de tombée pour vos communiqués sera lundi, le 8 février 2010 à midi. Adresse courriel :  
fabriki@globetrotter.net. 
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LE CHŒUR DE CHAMBRE DE RIMOUSKI FÊTE SES 15 ANS 
 

L’année 2010 marque les 15 ans du Chœur de chambre de Rimouski qui entend célébrer cet anniversaire de 
façon festive et relevée. Ainsi, le 14 mars 2010, à l’Hôtel Rimouski, l’ensemble offrira un déjeuner musical où se-
ront présentés quelques-uns des plus grands succès ayant marqué les nombreux concerts des quinze dernières 
années. Le 26 juin 2010, à l’Église Sainte-Cécile du Bic, le Chœur sera très heureux de recevoir la contralto de 
réputation internationale Marie-Nicole Lemieux. 
 
Les billets pour chacune des deux activités seront en vente d’ici quelques semaines auprès des choristes, chez 
Audition Musik et à la librairie l’Alphabet. 
 
Le Chœur de chambre est aussi à la recherche de nouvelles voix d’hommes et de femmes pour participer à cette 
belle expérience musicale. Des courtes auditions sont tenues avant les pratiques, le mardi soir à 19 h au Conser-
vatoire de musique de Rimouski. Pour plus d’informations, contactez Jamal Kazi au 418-721-4037. 

 

DÉJEUNER DES AGENTES ET AGENTS DE LA PAIX 
 
Ce déjeuner aura lieu le dimanche, 28 février 2010 à la Cage aux sports de l’avenue Belzile à Rimouski. Les musi-
ciens de Jean Bellavance seront présents pour agrémenter ce déjeuner et il y aura de l’animation de 7 h 30 à 11 h 
30. Il n’y a aucun frais d’entrée. Tous les dons seront remis à la Société canadienne du cancer . 

 
 
 

PRO-JEUNE-EST recherche des TUTEURS D’ESPOIR BÉNÉVOLES 
 

Pour plusieurs jeunes, le retour à l’école se traduit par embûche et découragement. Des jeunes ont présentement 
besoin d’aide et d’espoir afin de reprendre le chemin de la réussite.  C’est en ce sens que nous recherchons des 
tuteurs d’espoir pour accompagner des élèves de niveau primaire et secondaire en leur offrant du soutien à la 
motivation scolaire dans leurs devoirs et leçons. 
 
Si vous avez le goût et le temps d’aider un jeune, informez-vous à Pro-Jeune-Est,  auprès de Ann Marchand. 
Par téléphone au (418) 724-3516 poste 2424. Par courriel à ann_marchand@csphares.qc.ca Il suffit d’une 
heure ou deux par semaine pour redonner à un jeune le goût de réussir. 
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LA FABRIQUE DE LA PAROISSE DE SAINT-GERMAIN  
Notre fabrique - Votre Fabrique ! 
 

Qui compose l’assemblée de Fabrique ? 
Six marguilliers élus par l’assemblée des paroissiens et le prêtre modérateur font partie de l’assemblée 
de fabrique. Le nombre de marguilliers d’une paroisse est prévu par la loi sur les fabriques du Québec. C’est 
dans le suivi des réaménagements que l’on a vécus qu’en septembre 2007, eut lieu la première assemblée des 
paroissiens de la nouvelle grande paroisse de Saint-Germain pour élire les marguilliers de la fabrique. À la mê-
me époque et pendant les mois qui suivirent un adjoint administratif était à l’emploi de la fabrique. Puis avec le 
temps, le travail de structuration des services de la nouvelle fabrique étant réalisé,  le mandat de ce dernier prit 
fin. En décembre 2009, les marguilliers se partagèrent l’ensemble des responsabilités. A suivre : Les marguil-
liers de chaque secteur et leurs responsabilités. 
 

SAVIEZ-VOUS QUE  parmi les façons d’aider au financement de votre fabrique vous pouvez faire un don in 
memoriam lors du décès d’un de vos proches?  Demandez le feuillet à cet effet dans les résidences funéraires, 
au presbytère de la cathédrale, dans les bureaux de communauté ou dans les églises. Pour tout don de 10$ ou 
plus un reçu pour fins d’impôt vous sera émis si vous l’indiquez. 
 

REÇUS POUR FINS D’IMPÔT : Les reçus de l’année 2009 pour les différents dons :capitation, quêtes sous 
enveloppes, etc., qui ne vous sont pas encore parvenus,  seront disponibles dans les églises de votre com-
munauté à l’heure des célébrations les 13, 14, 20 et 21 février.  Le marguillier de votre secteur ou un délé-
gué sera disponible pour vous les remettre. Bonne quinzaine, 
         
        Denise Dumais, pour la Fabrique  

FILLES D’ISABELLE 
 

La réunion mensuelle aura lieu le 3 février 2010 à 19 h 30 au local Saint-Germain. Vous pourrez profiter de l’oc-
casion pour renouveler votre carte.  

MESSE DES ARTISTE À SAINT-PIE X 

Le samedi 20 février, à 16 h 30, nous recevrons Antoine Skelling, jeune violoncelliste de 10 ans, élève de Ma-
riette Gendron Bouchard du conservatoire de musique de Rimouski. 

 

1er DIMANCHE DU CARÊME – 21 février 2010 
 
Chaque carême, DÉVELOPPEMENT ET PAIX, l’organisme de solidarité internationale de l’Église au Canada, 
invite la population catholique canadienne à donner, avec amour, aux plus démunis en Asie, en Afrique, en Amé-
rique latine et au Moyen-Orient. Le populaire calendrier Style de vie invite les familles à réfléchir aux dons qu’el-
les ont reçus et à recueillir des aumônes afin que d’autres puissent participer pleinement au banquet de la vie. 
Cette année, le calendrier renferme plus d’activités destinées aux familles avec enfants en bas âge, par exemple 
cultiver une plante du carême qui symbolise la solidarité.  Aujourd’hui, prenez un calendrier pour votre famille. 
Parlez-en autour de vous. La collecte annuelle de DÉVELOPPEMENT ET PAIX aura lieu dans la paroisse les 20 
et 21 mars, le 5e dimanche du carême. 



2er DIMANCHE DU CARÊME – 28 février 2010 
 
Comme nous le rappelle le pape Benoît XVI, «L’alimentation et l’accès à l’eau sont des droits universels de tous 
les êtres humains, sans distinction ni discrimination.» Pourtant, plus d’un milliard de personnes n’ont pas suffi-
samment de nourriture pour mener une vie saine et productive. La plupart habitent en Asie, en Afrique, en Amé-
rique latine et au Moyen-Orient. C’est là que travaille DÉVELOPPEMENT ET PAIX, en solidarité avec ses parte-
naires, afin d’étendre l’accès à la nourriture des communautés appauvries. Le minimagazine Carême de partage 
relate l’histoire de certains d’entre eux : un nouveau partenaire au Madagascar qui a aidé 1 000 familles à ac-
croître la quantité de riz qu’elles cultivent et un partenaire haïtien qui a offert à de petits agriculteurs une forma-
tion qui leur a permis d’augmenter leur rendement de façon durable. Vous y trouverez aussi des reportages sur 
le travail d’autres partenaires ainsi qu’un message de notre archevêque, Mgr Pierre-André Fournier. 

 

 
 
Nous sortons à peine de ce temps fort de l’année liturgique que nous appelons l’Avent        
et le temps de Noël. Il nous a été donné de vivre des célébrations eucharistiques (la mes-
se), des célébrations communautaires du Pardon, des célébrations de la Parole  avec les 
enfants. La préparation et l’animation de telles célébrations exigent la participation de nom-
breuses personnes qui ont accepté de donner de leur temps afin que la venue de ce petit 
enfant de la crèche prenne sens dans nos vies. 

 
 

Les membres des  communautés chrétiennes du Centre (Sacré-Cœur/Nazareth/St-Germain), de l’Est (Ste-
Agnès/St-Yves/Ste-Anne), de St-Pie-X  et de Ste-Odile/St-Robert   disent  toute leur reconnaissance et un grand  
merci à vous qui avez donné de votre temps  pour nous aider à prier, chanter  et nous signifier la présence de 
Jésus par votre chaleureuse présence.  

Merci aussi de me donner l’occasion de travailler avec vous dans vos communautés chrétiennes. 

Hélène Gémus  agente de pastorale 
Volet Vie de la Communauté 

  
MERCREDI DES CENDRES – 17 FÉVRIER 2010 
 
Le rite de l’imposition des cendres nous rappelle notre condition de mortel ou de pécheur. Ce rite sera célébré 
dans les églises suivantes le mercredi, 17 février 2010. 

CATHÉDRALE SAINT-ROBERT SAINTE-AGNÈS SAINTE-ANNE 

9 h 00 19 h 00 19 h 00 19 h 00 

 

PAROISSE SAINT-ROBERT 
 
Venez vous joindre à nous tous les mercredis de 19 h 00 à 20 h 30 pour demander, remercier, prier, louer et 
adorer le Seigneur qui nous attend à la sacristie de l’église. Pour information vous pouvez appeler au numéro 
418-722-6804. 
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Coin de la catéchèse 
 Le 30 janvier dernier, trois jeunes de la communauté chrétienne de St-Germain/Sacré-Cœur/ Nazareth, ont vécu  le 
sacrement de la réconciliation en l’église Notre-Dame du Sacré-Cœur. 
 

En préparation à ce sacrement, et même dans une démarche particulière, on ne peut oublier l’incontournable récit de 
Zachée (Luc 19,1-10). 
 

Il y a des rencontres dont on se souvient à peine. Il y a des rencontres qui bouleversent toute une vie. La rencontre de 
Zachée avec Jésus est une de celles-là. 
 

Pour nous chrétiens, Zachée est un personnage important, on s’y réfère souvent en catéchèse. Pourquoi ce récit nous 
touche-t-il à ce point ? 
Peut-être parce qu’il s’agit d’une personne petite, non pas uniquement par sa taille, mais aussi par l’opinion qu’elle a 
d’elle-même. Un tel sentiment nous envahit parfois. 
Peut-être aussi parce que Zachée, curieux et intéressé, cherche à voir Jésus. Il monte dans l’arbre, manifestant ainsi 
son désir de rencontrer Dieu. Désir qui nous habite aussi. 
 Rencontrer Jésus est possible aujourd’hui. Sa Parole s’adresse encore à chacun et à chacune de nous :                 

  ’’ DESCENDS VITE !  AUJOURD’HUI, JE VIENS CHEZ TOI ! ‘’ 
Félicitations à Marie-Maxime, à Gabriel et à Florence qui ont reçu leur premier pardon. 
Merci à sœur Lorraine Ouellet, catéchète qui les a accompagnés. 
Merci à l’abbé André Daris, célébrant qui les a accueillis. 

                                  Inspiré du manuel  Laisse-moi te raconter, de l’office de catéchèse du Québec. 
                                                                             Pauline Massaad, r.s..r.,a.p Formation à la vie chrétienne. 

 
 
  
 

URGENCE HAÎTI 
 
Bonjour. Voici quelques informations suite à la collecte spéciale effectuée aux portes de nos églises 
paroissiales  les 16 et 17 janvier derniers. Au moment d’écrire ces lignes, la somme totale recueillie at-
teint presque $10 000. Les dons reçus (avant le 12 février) seront doublés par le gouvernement cana-
dien, jusqu’à concurrence de 50 millions $. L’aide d’urgence de Développement et Paix en Haïti transite 
par Caritas Haïti (agence d’aide humanitaire de l’Église catholique), organisation présente dans tous les 
diocèses du pays.  La priorité pour l’instant : fournir de l’eau, de la nourriture, des médicaments et abris 
temporaires à la population. Une fois les besoins essentiels répondus, le travail de reconstruction des 
maisons et des infrastructures  s’amorcera avec Caritas et les huit partenaires que Développement et 
Paix compte dans le pays. Votre solidarité continue d’être nécessaire. La population haïtienne, nos par-
tenaires et Développement et Paix vous remercient pour votre immense générosité et de votre solidarité. 
 
Nous recevons vos dons dès maintenant par téléhone: 1-888-664-3387 
         par internet  :  www.devp.org 
         par la poste  : 1425, boul. René-Lévesque Ouest, 3e étage 
             Montréal (Québec) H3G 1T7 
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La Vie de nos communautés 
 
 
 
 
 
 
 
 

N.B. Cette chronique est à la disposition des communautés de la paroisse pour nous faire part de leurs acti-
vités, de leurs questionnements, de leurs réflexions sur la vie de leur communauté et de la paroisse. C’est 
l’ÉLAP (équipe locale d’animation pastorale) de chaque communauté qui en sera responsable.   

La communauté du centre (Sacré-Cœur/Nazareth/St-Germain) nous donne de ses nouvelles. 

Nous sommes aujourd’hui, spirituellement, dans un tournant important de nos implications comme individus. 
Nos ressources d’hier (les membres du clergé), sont de plus en plus rares, la spiritualité et la pratique reli-
gieuse sont en compétition avec plusieurs activités. Probablement plusieurs se demandent quelle pourrait 
être leur place dans la communauté ? 

Le projet pastoral 2010 se décrit comme suit : « Favoriser les multiplicateurs », à l’exemple de Jésus qui à 
envoyé les disciples en mission deux par deux (Mc 6,7).   
Devant ce projet, votre équipe locale d’animation pastorale s’est réunie afin de réfléchir sur les actions qui 
pourraient être amorcées dans le but de le réaliser. Dans notre réflexion, nous avons retenu que nous de-
vons contribuer à  favoriser l’engagement des baptisés. 

Comme nous dispensons de la formation à une grande quantité de jeunes dans notre communauté, il faut 
donc nous assurer de les suivre dans leur cheminement.  
Il est important d’apprivoiser ces jeunes et leur aider à trouver un sens à leur vie. C’est important d’être à 
l’écoute afin de connaître comment ceux-ci veulent vivre leur spiritualité. 

Il en est ressorti les suggestions suivantes : 
• Mettre en place des activités afin de retenir tous les membres de la communauté, spécialement les  

jeunes, dans le girond de la spiritualité. 
• Trouver un endroit commun afin de permettre aux jeunes de s’exprimer. 
• Favoriser les échanges entre les jeunes et les personnes plus âgées serait important, comme la vie ne 

commence pas avec nous, ces dernières ont des témoignages à transmettre à la génération montante. 

Nous serions heureux de recevoir également vos suggestions et commentaires. 
Vos responsables : 

Mme Monique Dumais – Présence de l’Église dans le milieu 
M. Antonio Lepage – Vie de la communauté 
M. Donald Lebel – Formation à la vie chrétienne 
M. Daniel Pinault – Personne relais 
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Dans ce numéro et les suivants, nous répondrons aux questions qui nous ont été formulées depuis la publica-
tion de ces chroniques, et ce, via le feuillet paroissial et notre site internet. 
 
Quelles sont les principales activités qu’autorise et interdit l’entente avec les maisons funéraires? 

 
1. Les familles peuvent recevoir, au salon de commémoration du Mausolée Saint-Germain, les condoléan-

ces en présence des cendres ou un cercueil fermé. Ce service est assuré en partenariat avec les mai-
sons funéraires et les Jardins commémoratifs Saint-Germain. 

 
2. La chapelle du mausolée accueille les familles pour les célébrations de la Parole présidées soit par un 

prêtre, un diacre ou un laïc. La cérémonie est hautement personnalisée et elle est préparée par une équi-
pe de professionnels. 

 
3. Notre corporation a l’exclusivité de la salle de réception. Les repas et les goûters, après funérailles, sont 

préparés et servis par un traiteur.  C’est la famille qui fait le choix de son propre menu. 
 
4. Le service de la crémation est également exclusif à la corporation. 
 
5. Les maisons funéraires se sont engagées à verser annuellement un montant discrétionnaire au Fonds 

patrimonial. 
 
6. Les maisons funéraires s’engagent à ne pas procéder à l’érection d’un mausolée, d’un columbarium ou à 

la construction d’un crématorium 
 
7. Enfin, il est convenu entre les parties de respecter la volonté des familles des défunts relativement à l’en-

droit où le service funéraire aura lieu. 
 
Alors en conclusion, disons qu’une famille peut se prévaloir du droit de  recevoir des condoléances, de per-
sonnaliser une célébration de la Parole à la chapelle du mausolée et partager sur place, avec les parents et 
amis, un repas ou un goûter après l’inhumation ou après avoir déposé l’urne au columbarium du Mausolée Saint
-Germain. 
 
En contrepartie, les Jardins commémoratifs reconnaissent aux maisons funéraires des exclusivités qui relèvent 
de leurs champs de compétence. Nous en parlerons dans notre prochaine chronique. 
 
Raymond Dubé, président    Gino Cloutier, directeur général 

 
 
 
 
 
 
MONSIEUR MARC-ANDRÉ MARTIN, époux de Jeannine Fiola, décédé le 19 décembre 2009 à l’âge de 77 ans. 
Les funérailles ont été célébrées en l’église Saint-Robert le lundi, 28 décembre 2009. 
MADAME YOLANDE GAGNON, épouse de feu Roger Bélanger, décédée le 2 décembre 2009 à l’âge de 89 
ans. Les funérailles ont été célébrées en l’église Saint-Pie X le samedi, 2 janvier 2010. 

MADAME ROSE-DE-LIMA MARQUIS, épouse de feu Polydore Huard, décédée le 28 décembre 2009 à l’âge 
de 85 ans. Les funérailles ont été célébrées en l’église Saint-Robert le samedi, 2 janvier 2010. 

MADAME PHILOMÈNE BOUILLON, épouse de feu Clément Corbin, décédée le 29 décembre 2009 à l’âge de 
64 ans. Les funérailles ont été célébrées en l’église Saint-Robert le lundi, 4 janvier 2010. 
 


